PACTE CIVIQUE DU GARD
La Source 

Route de Montagnac

30350 MAURESSARGUES

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

du 2 juin 2018 – Foyer de Mauressargues

Les adhérents de l’association Pacte civique Gard ont été régulièrement convoqués par le Président, Marc Henry-Baudot, et se sont réunis le samedi 2 juin à partir de 9h30 au Foyer des Fontaines à Mauressargues (Gard).

La feuille d’émargement a été signée par six adhérents sur les huit que compte l’association. L’assemblée peut donc valablement délibérer.

Sont présents : Georges Berthoud – Bruno Botto – Hélène Bourgoin – Philippe Devers – Thérèse Gauthier – Marc Henry-Baudot et Michelle Henry-Baudot à partir de 10h30.

Le Président Marc Henry-Baudot ouvre la séance. Hélène Bourgoin est désignée comme secrétaire.

1) Rapport d’activité

Le Président donne lecture du rapport d’activité pour l’année 2017, année de la création de notre association.

Il indique que le Pacte civique au niveau national a été finaliste de la Mairie de Paris sur l’appel à projets « Formation à l’éthique du débat », formation que nous avons préparée tout au long de l’année 2017 et qui s’est réalisée le 3 février 2018 à Nîmes.
Projets pour l’année 2018 :

· nouvelle journée de formation à l’éthique du débat, pour laquelle il semble y avoir une forte demande ;

· organisation d’un débat sur l’Europe, en synergie avec d’autres associations nîmoises (collectif Roosevelt ? Colibris ? Confédération paysanne ? Nîmes en transition ?) ; il est décidé de proposer une rencontre après l’été aux associations avec lesquelles nous sommes en lien et qui seraient intéressées pour monter un projet avec nous.
2) Rapport financier

La Trésorière donne lecture du rapport financier et des comptes de l’exercice écoulé, et répond aux questions des participants.

3) Questions diverses

Le Président fait part du projet de nouveau tract de présentation de l’association, reçu de Paris, et qui ne fait pas l’unanimité des présents : quel est le lien entre l’image du dépliant et le contenu des valeurs du Pacte civique ? Elle prête à confusion. Il est donc décidé de faire part de notre désaccord à Paris.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, on passe au vote des résolutions.

Première résolution

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité.

Deuxième résolution

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité et quitus est donné à la Trésorière pour sa gestion.

Troisième résolution

La cotisation reste fixée à 10 € pour l’année 2018.

La séance est levée à 10h30.

La réunion se poursuit par un débat sur le thème : « notre vision pour l’Europe de demain ».
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